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BILLET PARISIEN 

Sûreté 
nationale 

(D'UN CJDACTXU* irîCIAL.) 

P A R I S . 5 MAI (Minuit) 

Le Conseil des ministre* a définitivement 
adopté, temedi matin, le plan de réorga 
•motion de la Sûreté générale, qui s'appel
lera dorénavant Sûreté nationale. 

Cette réforme t'imposait. Elle répond à 
un impérieux besoin d'adaptation qui te fait 
sentir dont toutes nos administrations cen
trales. En dépit de révolution du monde 
moderne, let plus imporlanlt rouages de 
TEtat tant restés à peu prêt ce qu'ils étaient 
tout le Second Empire. C'est dont la police 
que r'anachronisme de certaint de cet 
rouage* apparaît le plus nettement. 

Le rapport au Président de la République 
*.gné par le Président du Conseil, le Minis
tre de rintérieur et le Ministre det Finan
ces, énumére quelques-unes des imperfections 
let plu* flagrante* de notre organisation 
policière. La Sûreté générale ett notam
ment dotée de moyens manifestement insuf
fisants, eu égard au rile qui lui est de
mandé. Ce râle est immense. Il ne s'agit de 
rien de moins que de sauvegarder la défense 
nationale et l'ordre public, tout en contri
buant à la répression des crimes et délits de 
toutes sortes comm.s sur l'ensemble du ter
ritoire. Ce rôle comporte, par •061 de con
séquences, la recherche de toutes le* infor
mation! susceptibles d'être recueillies sur les 
mouvements politiques, sociaux et écono
miques du pays, le contrôle det étrangers, 
l'administration du personnel de la police, 
tic. etc. 

Or, le rapport du Gouvernement précise 
que pour faire face à cette tâche gigan
tesque, la Sûreté générale ne dispose que 
d'effectifs squelettiques : un directeur, à 
qui est adjoint un seul secrétaire rédacteur, 
quatre chefs de bureau sous les ordres des
quels sont placé* dix-sept fonctionnaires 
titulaire*, un service de recherche* judiciai
re* avec 109 employés, un service de ren
seignements généraux avec 51 agents, enfin 
un service du contrôle des courte* et jeux 
avec 17 agent*. Tel ett le personnel dont 
dispose la Sûreté, dotée d'un budget de 
47 million*. Elle fait figure de parent pau
vre è cité de la Préfecture Je police qui 
disposa d'un budget de 546 millions et d'un 
personnel vingt foi* plut nombreux. 

En présence d'un pareil contraste, devait-
on se borner à transférer rue des Saussaies 
ime partie det services actuellement con
centrés à la Préfecture de police ? On sait 
que c'est dans ce sent qu'avait conclu le 
projet présenté par le ministère Chautempt. 
Let dispositions retenues par le Gouverne
ment actuel écartent les mesures simplistes 
qui n'aboutiraient qu'à créer des conflits 
incessants entre ces deux organismes. Pour 
garantir l'ordre dans l'agglomération pari-
tienne, le Préfet de police doit être autre 
chose que le chef des gardiens municipaux, 
ainsi que le constate le rapport. Son rôle 
d'informations ne doit pas lui être retiré. 
Pour agir efficacement, il faut prévoir. 

N"enlevont pat au Préfet de police les 
moyens qu'il a de prévoir tout ce qui peut 
compromettre tordre public. Le Gouverne
ment en est donc Venu à la conclusion qu'il 
fallait coordonner le* deux polices et non 
les supprimer. Cette coordination est assu
rée par le projet actuel qui donne à la Sû
reté nationale des moyens qui lui man
quaient. Un prélèvement de quatre millions 
sur le fond* det jeux couvrira let frais de 
ta réorganisai.on. 

R... 

unmmmuui, ^ Q ^ te ^ ^ a adopté Mer une sale de décrets 
visant la réorganisation du Conseil d'Etat, La situation 

de l'école libre 
(De notre correspondant particulier) 

B R U X E L L E S , 5 MAI 1934. 

La quettion scolaire évoquée au Conseil 
national du Parti libéral n'a plu* fait l'ob
jet det critique* précédentes. On y a sim
plement marqué l'espoir que ta Commission 
constituée par M. de Broqweville, pour réa
liser Centente, n'aboutisse pas. Encore cette 
allusion n'a-t-cile soulevé aucune marque 
d'approbation. 

M. Joseph Hanquet, ténateur catholique 
de Liège et un det dirigeants du mouve
ment en faveur des écoles libres, remarque 
d'ailleurs, ce matin, dans la GAZETTE DE 
LlÉGE, que les plus irréductibles commen
cent à percevoir qu'il y a pour let catho
liques, dans cette question, comme le dit le 
Pape Pie XI. non pas une couvre politique 
de parti, mais une œuvre religieuse indispen
sable à la paix de leur conscience. Il s'agit 
pour eux, ajoute le Pape, non point de 
séparer leur fils du corps et de l'esprit de 
la Nation, mail bien au contraire, de leur 
donner l'éducation la plut parfaite et la plut 
capable de contribuer à la prospérité du 
pa»t. 

Cette doctrine catholique se rencontre 
avec celle des Constituants belles. En effet, 
qu'a voulu la Constitution en réfutant de 
créer un monopole d'Etat, sinon donner aux 
parents le libre choix de l'école, en leur ga
rantissant qu'on ne leur imposerait pas un 
enseignement qui leur déplairait ? La Cons
titution a précité mime, dans son article 17. 
qu'une loi préciserait les conditions auxquel
les l'instruction publique — et non le pré
ceptorat privé — serait donnée aux frais de 
l'Etat. 

Et M. Hanquet rappelle à ce propos que 
les subsides, en quoi se cristallise très tôt 
celte protection, ont été acceptés par les 
Constituants les plus libéraux, les Paul Der-

aux et le* Joseph Lebeaa, qui y voyaient 
l'exercice naturel de la liberté. 

Au fond, cette protection est devenue 
d'autant plus légitime que l'obligation sco
laire impose aux parents le devoir d'en
voyer leur* enfant* à l'école et que si ces 
parent* n'ont pas les moyens de payer l'école 
titre, seuls les riches, comme le rappelait un 
jour le Pirt Rutlen, auraient en Belgique 
le droit du libre choix de l'école. 

Est-em démocratique cela ? M. Hanquet 
signait l'exemple frappant des ministres de 
l'Instruction publique depuis 1919 ; hommes 
de gauche, ou d'extrême-gauche, dit-il, u» 
ont presque tous rêvé d être les auteurs non 
de la Trêve, mais de la Paix scolaire. Pour 
avoir été chargé* de la responsabilité de 
l'enseignement dans notre pays cl pour 
avoir touché du doigt la réalité impression
nante, ils se sont montrés à des degrés divers 

les arbitres du Devoir national >'. 
L'honorable sénateur conclut ainsi : 
« H ne faut point désespérer de l'esprit 

d'apaisement et de compréhension mutuelle 
dans un pays de fcon sens comme le nôtre. 
Il faut moins que jamais en désespérer du
rant une crise qui nous rive les uns aux au
tres et crée par la communauté du malheur, 
une certaint solidarité entre Belges de tous 
partit. 

La lutte scolaire, déchirante et persé
cutrice pouvait être pour certains le luxe 
d'une époque prospère et égoïste. EJle ne 
peut plus être, tout un régime d'épreuves 
commune», qu'un mauvais souvenir dont nul 
ne peut plut vouloir. » 

S... 

Un pilote et deux passagers 
tués en Tunisie 

Tunis . S mal. — U n avion qui se ren
dait m Tripoli, a y a n t à bord deux pas
sagers, est tombe au départ de Tunis . 
Les trois occupants de l'appareil ont été 
tués. On ignore les causes de ce pénible 
accident. 

de la sûreté générale et de l'administration préfectorale 

M. BOULLY A DÉPOSÉ SON RAPPORT 
SUR LES CHÈQUES STAVBKY 

DONT LE TOTAL EST DE TROIS CENTS MlLUOfS 

Une double exécution capitale 
en Angleterre 

Iiondres, 5 mai. — D e u x jeunes ban
dit!", Albert Probert et Frederik P a r 
ker, qui , le 16 mars dernier, avaient 
assassiné, p o u r le voler, un commerçant 
de 80 ans, à Fortelade (Snseex) i ont 
été pendu» à la pr ison de Wandsworth , 
è Londres. 

•:- LA LUTTE CONTRE LE CHOMAGE 

(IB.B6MM 
Ai. D<X MERCL'E ET M . SARRAUT. A LA SORTIE DU CONSEIL PS* MNUIBC» 

! Pari», 5 m i i . 
-sent réunis , samedi mat in , à l 'Elysée , 
t o u s la prés idence de M. Alber t I/obrun. 

M. fieurv Chéron. garde de* S c e a u x . 
et M. Albert S ï r r a u t , min i s tre de l ' In
térieur, ont soumis à la s ignature du 
Président de la Républ ique , le pro je t 
de loi modi f iant d ivers article* de !a 
loi du 7 jui l le t 1933 , afin d e faci l i ter 
l 'administration de la just ice . 

De* conférence* pour la lotte contre le chômage ont ta lieu an ministère 

dm Finança, (Kossial Fk. F».) 

,<ioi*ia^**afaTKff̂ S«oxAtjrfFLAi«)n^ 

Les décrets 
relatifs au Conseil d'Etat 

\JC président du Consei l , le «tarde 
fins Sceaux et le ministre des F i n a n 
ces, ont fa i t s igner trois décrets relatif» 
;.u Conseil d'Etat . Le premier TÔduit 
es e f f e c t i f s dans un but d'économie ; 

!» deuxième prévoit des admiss ions à la 
retraite ; le trois ième a pour o b j e t de 
facil iter les concours. 

O s décis ions seront su iv ie s dans 
quelques louns. d'un décret sur la réor
ganisat ion du Conseil d 'Etat . 

Le jrai'lc des Sceaux , chargé des ser
vices d'Alsace e t de Lorraine, e t le 
ministre des F inances , ont fa i t s i g n e r 
un décret relatif aux pens ions et allo
cat ions du cailre local d'Alsace e t de 
Lorraine. I ls ont également soumis à 
la s ignature du chef de l 'Etat , un dé
cret rétablissant l 'équilibre du budget 
de l 'Inst i tut d'assurances sociales vali
dité-viei l lesse d'Alsace et de Lorraine, 
u l 'aide de diverses mesures et s a n s 
accroissement f.e subvent ion de l 'Etat. 

Le voyage de M. Barthoa 
en Pologne 

et en Tchécoslovaquie 
M. Louis Barthou . ministre des 

A f f a i r a s étrangères , a e x p o s é devant 
le Conseil les résul tats po l i t iques du 
v o y a g e qu'il a accompli en P o l o g n e et 
en Tchécoslovaquie . Le minis tre des 
A f f a i r e s é trangères a. à cette occas ion, 
env i sagé les d ivers aspects de la s i tua
tion extér ieure . Le ministre d e s A f f a i 
res é trangères a fa i t a p p r o u v e r p a r le 
Conseil son intent ion de distribuer aux 
Chambres, d è s leur rentrée, des docu
ments re la t i f s aux récentes négoc iat ions 
sur la quest ion du désarmement . 

Dans la marine 
M. Piétr i , ministre de la Marine , a 

fa i t s igner p a r le Prés ident de l a R é p u 
blique c e s décrets dés ignant à l 'avan-
ee ( su ivant l 'usage, les c o m m a n d a n t s 
des escadres. Les v ice-amiraux D r u j o n 
et Dubois , qui sont actuel lement à la 
tête de deiix escadres, arr ivant d a n s 
quelques mois au terme de leur com
mandement, les v ice -amiraux Mouget 
et Darlan sont nommés p o u r les rem
placer. 

L'organisation 
de l'Exposition de 1937 

M. Lamoureux, min i s tre du Com
merce, a informé le Conseil des minis 
tres qu'il avait réglé, e n accord avec 
le préfet de la Se ine , les t ermes d'une 
convention entre l 'Etat et la vi l le de 
P a n s , en vue de l 'organisat ion de l 'Ex
posi t ion de 1937. 

Jl » fa i t connaître , d'autre part , 
Qtfun accord é ta i t in tervenu entre l a 
F r a n c e et la Let tonie , q u i comporte 
p o u r notre p a y a nno amél iorat ion 
""•R S ? ^ 1 * d e n o " expor ta t ion - , 

M. Williariï Bertrand, minis tre de la 
M a n n e marchande, a s o u m i s à la s igna
ture du Président de la Républ ique det 
décrets-lois organisant de» économies 
a a n s le personnel de son minictère. 

Le programme 
de§ grande travaux 

^ M*«n< «fa-*aa An Travail, a 

Les minis tres s e . rendu compte au Conseil des entret iens 
qui s e son t poursuiv i s en tre l e ministre 
de l 'Intérieur, le ministre des Travaux 
publ ics , l e min i s tre des F i n a n c e s e t 
lu i -même, an «ujet de ré tabl i s sement 
du p r o g r a m m e des g r a n d s travaux . 

La suppression de onze em
plois de préfet et de vingt-
huit emplois de sous-préfet 

M. Albert Sarraut , ministre de l'In
térieur, a soumis à la s ignature de M. 
le Prés ident d e l a Républ ique plu
s i eurs décrets appl iquant à l 'adminis
trat ion préfectorale les mesures d'éoo-
romie et de réduction de personnel 
prescri tes p a r le décret-loi du 4 avril 
1934. 

A p r è s la réforme opérée en 1926 et 
par laquelle 106 sous-préfectures 
avaient été suppr imées , il n'était p lus 
possible , s a n s porter atteinte à l'orga
nisation administrat ive actuelle, d'envi
sager de nouvel les suppress ions e f fec
t ives de préfectures , de secrétariats 
généraux o u de sous-préfectures . Par 
contre, il convenait d'alléger le budget 
de la charge des emplois inst i tués par 
ia ré forme de 1926 et la loi du 12 avril 
1929 qui avaient laissé subsister un 
certain nombre de préfets et de sous-
préfe t s « à la disposit ion » du minis
tre, ou « rattachés ». 

D'autre part , il a paru possinle. en 
tenant compte de l ' importance de leur 
c irconscript ion et du nombre des a f fa i 
res qui leur éta ient soumises , de réduire 
les cadres des Conseils de préfecture en 
ramenant de ouatre à trois conseil lers 
l 'effectif de quatorze de ces tr ibunaux 
administrat i fs , tout en procédant simul
tanément à une répartit ion p lus écono
mique et p l u s judicieuse des emplo is 
entre les divers grades. 

D e même, un meil leur aménagement 
du cadre des chefs de cabinet de pré 
fe t , ainsi que le reclassement dans des 
Tostes e f fec t i f s d'un certain nombre 
de sous -préfe t s e t secrétaires généraux 
détachés d a n s ces fonct ions , a permis 
d'en réduire l 'effectif de quatre unité». 

A u total et sur i 'effectif budgétaire 
de 6 0 1 emplo is , l es suppress ions ainsi 
prononcées por tent sur 66 unités , soit 
p lus de 1 0 %, s e répart issent comme 
s u i t : 11 emplo i s de préfet , 28 emplo i s 
de sous-préfet , 9 emplo is de secrétaire 
général , 1 4 emplo i s de consei l ler de 
préfecture. 4 emplo is de chef d« cabi 
net de préfet . 

L'économie annuel le ainsi réalisée 
s'élève à 3.230.000 francs, c'est-à-dire 
à p lus du dix ième de l'ensemble des 
dépenses de personnel de l 'Administra
tion préfectorale, 

Tout e n restant dans la l imite de» 
économies prescrites , e t pour permet
tre l e remplacement dans leur pos te de 
fonct ionnaires d e l 'administration pré-
fectoralo a p p e l é s à prêter leur colla-
horation à certaines administrat ions, le 
nouveau décret prévoit l ' institution 
d'une posit ion dite « hors cadre » dans 
laquelle pourront être placés , »elon les 
besoins dn service , un nombre maxi 
mum de deux préfe t s et de quatre sous-
préfe t s . 

E n f i n , l a réorganisation ainsi e f fec 
tuée s e t rouve complétée p a r certaines 
d i spos i t ions d e détai l re lat ives aux 
modal i tés de mise à la retraite des fonc
t ionnaires appartenant aux eadres de 
l 'administration préfectoral», s i n 6 i 
qu'an recrutement des membre* des 
Conie iU de préfecture. 

U n très prochain décret prononcera 
la mise a l a retraite des fonct ionnaires 
de eetta administrat ion, dont 1* dépar t 
doi t p e w n e t l t e , ! • ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
jaa «MsMoaaW rat i f iée* p a r 1« .Gaaai l 

L'organisation 
de la Sûreté nationale 

S u r la propos i t ion de I L Albert 
Sarraut , ministre de l 'Intérieur, le 
Gouvernement a arrêté déf in i t ivement 
le p lan de réorganisat ion de la Sûreté 
nationale , en vue de la doter des ins
tal lat ions modernisées et des cadres de 
commandement e t d'action qui , de 
l'avis de tous, lu; é ta ient indispen
sables . 

Les divers article* du décret-loi com
priment de 10 % les crédits de per 
sonnel de l 'administration centrale et 
des services extér ieurs de la Sûreté , 
s u p p r i m e n t 86 e m p l o i s p r é v u s à c e 
t i tre au budget , e t pourvoient , cepen
d a n t aux transformat ions d'emplois 
indispensables et aux dépenses d'amé
nagement des bureaux, sans dépense 
budgétaire nouvel le , p a r prélèvement 
s u r le f onds d e s j eux . 

Ce fonds , a l imenté par les taxes per
çues dans les cercles et les casinos, con
tribuera ainsi p l u s largement qu'aupa
ravant, non seulement aux frais de 
survei l lance e t de contrôle des j eux , 
mai s encore aux dépenses de po l ice des 
é trangers et de pol ice générale . 

D e s décrets et des arrêtés d'applica
tion prononcent en même temps les 
dés ignat ions , mutat ions e t mises à la 
retraite qui sont nécessaires pour assu
rer dans le p lus bref délai la rénova
tion des cadres et des services de 
6Ûreté. 

En col laboration int ime et constante 
avec le pré fe t de pol ice et les direc
t ions qui en dépendent , le directeur 
général de la Sûreté nat ionale sera 
assisté de trois services sédentaires for
tement organisés et spécia l i sés « t de 
services act i f s groupés en quatre con
trôles îrénéraux, ayant des tâches pré
cises. Tout ce e u e l 'expérience a révé
lé de défectueux sera corrigé, grâce à 
l 'organisat ion, notamment , d'un f ichier 
central, d'un service central des étran
gers et des j e u x , d'une section de pro
tection du territoire et de services de 
traduct ion, de presse e t de pol ice éco
nomique et f inancière . 

La réforme sera très prochainement 
parachevée p a r diverses mesures que 
le Gouvernement examine p o u r amélio
rer le recrutement et le s tatut dn per
sonnel e t p o u r assurer par tout en pro
vince l'étroite coordination des divers 
services de pol ice . 

La cathédrale d'Arras, relevée 
de ses ruines, 

va être rendue au culte 
le 13 mai 

Le dimanche 13 mai, la cathédrale 
d'Arras, relevée de s e s ruines , sera ren . 
duo au culte. C'est le maréchal l 'étain, 
ministre de la G a m e , qui remettra à 
M e r Dutoi t . évêque d'Arras, les clefs 
de la cathédrale, en présence de M. Cha-
baud. chef du bureau des foui l les et 
j î .onuments historiques au Ministère des 
B e a u x - A r t s , et de M. l ' inspecteur 
Paquet , maitre de l'reuvre. 

S . E m . le cardinal Liénart . évêque 
de Lille, ass is tera à la cérémonie oui se 
déroulera sur je parv is de la cathédrale. 
Le maréchal Péta in et M g r Duto i t y 
prendront la narole . 

Un plafond s'écroule 
dans une école allemande 

et tue un instituteur^ 
et plusieurs élèves 

Stut tgart , 5 mai . — Cn terrible acci 
rient s'est produi t à l'école de TVinter 
baoh. près de Stut tgart , et a coûté la 
v ie à un inst i tuteur et à cinq écoliers. 

A u t éril de leur vie. les pompiers 
'•nt dégage des décombres le cadavre 
d« l ' instituteur. 

Ce dernier, dans un ult ime e t héroï
que e f for t , s'était e f forcé de couvrir 
de son corps deux des en fant s qui lui 
avaient été confiés. 

La Banque des Coopératives 
en liquidation judiciaire 

Le Tribunal de commerce de la Sei-
r.e, prés idé p a r M. Piket ty , a prononcé 
la l iquidation judiciaire d 
des Coopérat ives , qui a 
oéposé son bilan. 

la Banque 
récemment 

Par i s , 5 mai. — Le rapport de M. 
Bouliv. v ice-président de la C o m m u 
nion d'enquête pour les a f fa i res Sta-
viskv. a été publ ié samedi . 

Cet important document rappel le 
tout d'abord qu'une étude complète 
<.es comptes de Stav i sky a été conf iée 
à des experts dont les conclusion» M-
ront prochainement connues et que le 
rapporteur ne peut en ce moment qu'in
diquer approx imat ivement le volume 
t'es comptes dont les relevé» o n t été 
remis à la Commission parlementaire . 

Ces comptes intéressent de nombreux 
établissements • Le premier remonte à 
1924 et les autres s'échelonnent de 1925 
à janvier 1934. Ce «ont le» compte* 
mis au nom d'Alexandre qui o n t le 
p lus d'ample-.ir, tels ceux du Crédit 
Lvonnais (125 mi l l ions ) , de jui l let 
1929 à janv ier 1 9 3 4 ; d u Crédit I n d u s 
triel et Commercial (52 mi l l ions) . 1931-
1932) , et du Crédit A n v e n o i s (10 mil
l ions) , avril 1929 à octobre 1930. U n 
compte annexe, au nom de Depardon , 
l'un des comparses d e l'escroc, e t o u 
vert à la banque Emi le A m a r , s'élève 
à 37 mill ions. 

Les c o m p t e s de» sociétés S tav i sky 
sont aussi pour la p l u p a r t d e s c o m p 
tes Alexandre . Cependant la Compa
gnie Foncière total ise e n dehors de ces 
comptes, 17 mil l ions. E n ajoutant aux 
comptes Staviskv, Boitel e t A lexandre 
('es noms de guerre de l 'escroc), ceux 
des comparses Hayot te . Tribout. B o n -
naure, etc. , on arrive au total de 300 
mil l ions dont la p lus grosse par t cor
respond aux années 1931, 1932 e t 
1933. 

Le rapporteur passe ensui te à l'étude 
des chèques eux-mêmes. 

L a Commission ne les a p a s tous et 
sa documentation a une valeur inégale . 
Bordereaux ou photographies , on en 
compte actuel lement p lus de 2.000 dont 
35 s ignés Boi te l . 240 Stav i sky , 1.000 
Alexandre . 537 de la S.I .M.A. , 5 0 d e s 
établissements Alex , 200 de U Compa
gn ie Foncière . 

Le centenaire de la mort 

de La Fayette 

M. de Laboulaye inaugure 
à New-York 

l'exposition commémorative 
Xew-York , 5 mai. — M. de Labou 

lave, ambassadeur de France , a inau 
guré l 'exposit ion commémorat ive du 
centenaire de 'a mort de La F a y e t t e . 
organisée à la Maison française . 
centre Rockefei ler de New-York , BOUS 
les ausp ices des A m i s américains de 
Ls_ F a y e t t e e t des A m i s du musée de 
Blérancourt, g i o u p e franco-américain 
qui se consacre à recueil l ir des souve
nirs historiques communs aux deux 
nat ions . 

M. l e I-aboulaye a pas.-c d'abord 
en r t f l a deux 'bataillons du 7* régi
ment d'infanterie en uniforme de pa
rade, datant du début du s i x * siècle. 

Trois hommes de ce régiment par
mi lesquels le servent Carlisle Norwood, 
dont l 'arrière-grand-père connnt La 
F a y e t t e Ion» de sa dernière vis i te i 
Naw-York. en 1834, remirent à l'am-
l.assadeur l'épia de La Fayet te , *es 
épaulet 'es . son fanion de commande
ment fk'urdelvsé. récemment arrivé» de 
France et dont la garde avait été con
fiée au 7* ré ï iment d'infanterie. _ 

L'ambassadeur transmit les précieu-
f-es reliques à miss Morgan, présidente 
l e la section américaine des A m i s du 
musée de Blérancourt et au j u g e W a l -
ter Oardner, président des « A m i s 
américains de La Faye t t e », puis pao-
r.onça quelques mots pour célébrer le 
souvenir de La F a y e t t e et l 'amitié 
franco-américaine. 

L'exposition comprend p lus de 300 
c.bjets prêtés par le Louvre, le musée 
de Versailles, le Métropol i tan-Museum 
c e New-^ork , la bibliothèque P ierpont -
Morgan, la famil le de Chambrun. des
cendant de I.a F a y e t t e , récemment 
découverts e t qui , j a m a i s encore, 
n'avaient été e x p o s é s et les lettres de 
La Fayet te , adressées aux divers prési 
dents des Eta t s -Unis . 

Elle comprend auss i le canfln du 
régiment gât ina is capturé p a r les trou
pes américaines à la batai l le de York-
town e t donné p a r W a s h i n g t o n à 
R o c h a m b e a u qui commandai t ce 
régiment 

•:- EN VUE DE LA COUPE DEUTSCH -: 

Ce* chèques sont d'intérêt très divers . 
Quant aux ta lons de chèque*, i l s o s s 

été examiné» très 'artentrrsmsnt p a r l a 
rapporteur et «on co l l éru* M. î * v i * r 
Val lat . 

Il en manque eoeore , m a i s 1* Boaast* 
nés talons p e r d u * diminue . Ceux qui 
manquaient à la col lect ion B o n y pré
sentent ce trait eur ieux qu' i l s eonear-
nent. p o u r la p lupart , des per*onn»ll« 
té» d* la P u a » * . 

Qui done s* demanda 1* r a p p o r t e a r , , 
a eu intérêt à mettra à p a r t ce t t t col
lection. p u « peut-être 4 la rest i tuer T 
Il ne donne p a s de répons» à ' cet te 
quest ion. 

I l pose ensu i te le prob lème de l 'au
thenticité de* ta lon* *t é tad i* l e p r e 
mier A résoudre à e s «ujet . celui a s 
l' identité de l'écriture. 

La rapporteur suggère de cont inuer 
l 'examen de* compta* e t eurtaat de* 
verso* de talons , p u i s d'étudier d* prè* 
le* rappor t s d e s expert» quand il* se
ront terminés. 

Il croit ut i le d'interroger do annveau 
et s u r le* chèques, R o m a r n i n o et 
Depardon . ensui te J u m e a u . D i g o i n , 
d'autre* encore dent il cherche l ' iden
tité , e t e n f i n M " Stav i sky . 

Parmi les personnal i té* de la Pres sa 
dont M. Boul ly envisage l 'audit ion, 
f igurent en première l igna, Dnbarry , 
Camille A y m a r d . M M . Chauehat , C a r 
rai, Sartori . e t d e nouveau M. P a u l 
Lévv : en seconde l igne, P ierre D a r i u s ; 
MM. René Laf font . Landeau-Gri ine . 

Encore qu'il déclare s o n éVode i n e s m -
plète et insuf f i sante , M. B o u B v a'eat 
ef forcé , eenclut- i l , d e l a eondui fa a r e e 
impartial i té , s a n s autre pass ion q u e d e 
rechercher e t de découvr ir d e * ««rée l 
les de vérité uti le* à l 'enquête p a r l e 
mentaire . 

LA SOIRÉE TRAGIQUE 
DU 6 FÉVRIER 

(Photo S T T.) 
On tait que de* rapporteur* ont été nom
mé* pour examiner le* poatt* litigieux dm 
la Commission d'enquête sur U* événe- • 

ment* du 6 février. 
Voici, de gauche à droite et dit homt 

en bat : 
M. AMAT. chargé du rapport ter le* mmntm 

lestattont d u tanvier; 
11. CÂTXUK, eherpt d* rapport *vr le pré

paration do le manifestation Su • fé
vrier; 

M. A r r a x («oirée du * février é le Comm 
corde); 

M. PAUL P I B J I I K (menifettotiem du Courn 
teil municipal) ; 

M. CHAKVODX (chevaux d* la garde): I 
M JIAN DX NADAILLAT (le lendemain 'S«# 

^^^—^-- fétud* d* le foereéw . 

On procède actuellement à la réception det appareils qui participeront 
à la Coupe Deutsch. (Pfcoio N.I.T.) 

Voici celui de R A Y M O M ) DELMOTTE, cAef pilote, qui t'ai ammrni an nouve/at 
record da monde de vheme met 100 tf(rmetre* det avion* léger* tmnipiaee, pétant 

• * • * • *> 450 kiee, en atteignant 345 kttatptrn fcjen* -

Des étudiants pansMSS -
empêchent un professea* 

de faire son conrs 
Par i s . 5 mai. — -lit profoaaenr .P»*> 

nant. de la Facul té de* •eiense*. asaf f , 
cru devoir, mardi dernier, a v a n t rem 
commencer «on coar» de zoo log ie , 
annoncer qu'il le redonnerait le T*jes-
dredi «uivant pour las étèves qui voa> 
draient faire grève le 1 mai . 

Cette déclaration du professeur , q n i 
manifestait ainsi net tement se s tendis)» 
ces politiques, a v a i t provoqué à I'**. 
phithéâtro Mi lno Edward*, d * v ive* pfl 
uestatioas e t un « chahut » de la ps i 
de la presque to ta l i t é des étudiant*; 

Ceux-ci ava ien t pria ren 
poar le vendredi eu ivant . <j*él 
et le professeur P r e n a n t a ï 
i« cours qu'il avait réservé à i 
que» audi teurs défa i l lante da 

E n e f f e t , quand il 

I amphi théâtre Mi lne E d _ ^ ^ ^ _ 
lut prendre l a parole . M. P r e n a n t 1 
in terrompu auss i tô t par la* elaaaeaJS 
de que lque 300 élève* qui étaient r*a-
n i s s u r l e s banc* du k>*al e t a a x 
abords. 

M. P r e n a n t voulut d'abord (aÉSt 
front au chahut et parler quand me*»», 
II n'v parv int pa». Las «ri* ne «uif l -
sant rilu* a a x manifestants , des pétarda 
éclatèrent 

L'agitat ion devint tell* que M. Pre 
n a n t d u t a s retirer. 

I Usa *Btr*jftfe'a ici ocre*! • 
"%j"s»*ir 

i ocTstie p u 
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